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2M MAYOTTE EXPERTISE ET AUDIT 

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEES AU CAPITAL DE 2.000€ 

SIEGE SOCIAL : RESIDENCE LES 4 FRERES SATRANA, PLACE MARIAGE LOCAL 3 

97600 MAMOUDZOU 

SOCIETE EN COURS DE FORMATION 
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Les soussignés 

- Mme. Salimata AHAMADA GAYA, inscrite à l'ordre des expert-comptable de

Mamoudzou, , . 
.. ,..

. . 

... M. Amiriade Maoulida, inscrite à l'ordre des expert-comptable de Mamoudzou, .

ont établi ainsi qu'il suit les statuts de la société par actions simplifiée constituée par le présent acte. 

Article 1 ei· - Forme 

Il existe entre les propriétaires des actions créées ci-après et de toutes celles qui le seraient ultérieurement, 

une société par actions simplifiée régie par le livre II et le titre II du livre VIII du Code de commerce, 

l'ordonnance n°45-2138 du 19 septembre 1945 ainsi que par les présents statuts et les textes légaux et 

réglementaires qui lui seraient applicables ultérieurement. 

Article 2 - Dénomination sociale 

La dénomination est : 2M MAYOTTE Expertise et Audit ............................................................. . 

La société sera inscrite au tableau de !'Ordre des experts-comptables sous sa dénomination sociale 

ainsi que sur la liste des commissaires aux comptes. 

Les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, 

annonces et publications diverses, devront non seulement faire précéder ou suivre la dénomination sociale 

des mots << société par actions simplifiée >> ou des lettres << S.A.S. >> et de l'énonciation du montant du 

capital social, mais aussi faire suivre cette dénomination de la mention << société d'expertise comptable et 

de commissaires aux comptes>> et de l'indication du Tableau de la circonscription de l'Ordre des experts-

comptables sur lequel la société est inscrite et de la Compagnie régionale des commissaires aux comptes 

à laquelle la société est rattachée en application de l'article R. 822-39 du code de commerce. 
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Article 3 - Objet social 

La société a pour objet 

l'exercice de la profession d'expert-comptable dès son inscription au Tableau de l'Ordre des 

experts-comptables ; 

- Formation, conseil, coaching, destinées aux entreprises, administrations, personnes morales

publiques ou privées, physique ou morale

- Le conseil et l'assistance dans la gestion, l'organisation et le développement d'entreprises ainsi

que, plus généralement, toutes prestations de services dans le domaines financier, administratif,

informatique, technique, commercial, de marketing, de gestion, de communication et

d'information

Elle peut réaliser toutes opérations qui se rapportent à cet objet social et qui sont compatibles avec 

celui-ci, dont la détention de participation de toute nature, dans les conditions fixées par les textes 

législatifs et réglementaires encadrant l'exercice des professions d'expert-comptable et de 

commissaire aux comptes, notamment leurs règles de déontologie respectives. A ce titre, la société 

s'engage à respecter 

• la réglementation liée aux incompatibilités et aux risques de conflits d'intérêts propre à chaque

profession,

• l'indépendance de l'exercice professionnel de ses associés et de ses salariés.

Article 4 - Siège social 

Le siège social est fixé à Résidence les 4 Frères Satrana, Place Mariage Local 3 97600 Mamoudzou  

Il peut être transféré en tout endroit par décision collective des associés prise dans les conditions de 

l'article 21 des présents statuts. 

Article 5 - Durée 

La durée de la société est fixée à 99 années à compter du jour de son immatriculation au registre 

du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévus aux 

présents statuts. 
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Article 6 - Apports - Formation du capital 

Les 2 000 actions d'origine représentent à concurrence de 2 000 actions, des apports en numéraire, 

Les fonds correspondants aux apports en numéraire ont été déposés préalablement à ce jour au crédit 

d'un compte ouvert via d'Olinda SAS ("Qonto"), dûment mandatée à cet effet par chacun des associé(s), 

au nom de la société en formation, sur le compte ouvert auprès de l'étude Maître Quentin 

FOUREZ - Notaires au 1 Place Marechal Gallieni, 27500, Pont-Audemer, FRANCE, ainsi que l'atteste 

l'attestation du dépositaire établi auprès de l'office notarial, mentionnant les sommes versées par les 

associés. 

1. Les fonds correspondants aux apports en numéraire ont été déposés préalablement à ce jour au crédit

d'un compte ouvert via d'Olinda SAS ("Qonto"), dûment mandatée à cet effet par chacun des associé(s), 

au nom de la société en formation, sur le compte ouvert auprès de l'étude Maître Quentin 

FOUREZ - Notaires au 1 Place Marechal Gallieni, 27500, Pont-Audemer, FRANCE, ainsi que l'atteste 

l'attestation du dépositaire établi auprès de l'office notarial, mentionnant les sommes versées par les 

associés. 

Toutes les conditions et modalités de ces apports sont relatées dans un acte annexé aux présents 

statuts. 

2. Récapitulation

Les apports en numéraire s'élèvent à la somme de 2 000 euros. Répartis de la manière suivante 

- Mme. Salirnata AHAMADA GAY A : .......... 1 020 euros représentant 1 020 actions 

- M. Arniriade Maoulida : ................................. 980 euros représentant 980 actions 

Total égal au capital social : 2 000 euros pour 2 000 actions. 

Article 7 - Avantages particuliers 

Les présents statuts ne stipulent aucun avantage particulier. 
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En six exemplaires originaux dont un pour l'enregistrement, deux pour le dépôt au greffe, un pour le dépôt 

au siège social, un pour le Conseil régional de l'Ordre des experts-comptables et un pour la Compagnie 

régionale des commissaires aux comptes. 

Et en 3 exemplaires pour être remis à chaque associé. 

Fait à Mamoudzou 

Signatures 

Mme. Salimata AHAMADA GAY A 

Président associé 

c�;:�:.t .. aitr.tava c;aqa

Le 26/10/2025 

M. Amiriade MAOULIDA

Associé, Directeur Général 
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